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A l’initiative de l’employeur et à destination des 
Salariés en Pays de la Loire 

 

Solutions ACCÉLÉO 

 Réunions d’information et ateliers collectifs  
 Modalités en visioconférence ou en présentiel 

Proposer des solutions 
emplois et compétences 
adaptées aux besoins de 
votre structure 

Sécuriser les parcours des 
salariés et les évolutions 
de carrière 



+ L’INFORMATION DROITS ET DISPOSITIFS DE LA FORMATION AU SERVICE DE LA 
PROGRESSION PROFESSIONNELLE 
Orienter les salariés dans le repérage des dispositifs qu’ils peuvent actionner seuls (CPF, CEP, PROJET DE 
TRANSITION PROFESSIONNELLE). Faciliter l’information en lien avec l’entretien professionnel et optimiser 
l’action des équipes d’encadrement. Faciliter la mobilisation du salarié dans la construction de son 
parcours professionnel, l’accès à la formation ou permettre l’adhésion à des actions pouvant être Co-
construites avec l’employeur . 
 

+ L’ENTRETIEN PRO, CLÉ DES SECONDES PARTIES DE CARRIÈRE 
Accompagner le salarié dans la préparation de son entretien professionnel, sa réflexion sur son 
positionnement et sur la construction de son projet de seconde partie de carrière (objectif, stratégie, plan 
d’actions). Permettre au manager d’optimiser le temps d’échange de l’entretien, de s’appuyer sur des 
propositions concrètes du salarié et d’anticiper les mobilités. 

 
 

+ ANTICIPER ET PRÉVENIR LES USURES PROFESSIONNELLES ET LES INAPTITUDES 
Permettre aux employeurs d’accompagner les salariés potentiellement exposés à un risque (ex : TMS) ou 
montrant des signes précurseurs d’usure professionnelle : l’intervention menée auprès du salarié lui 
permettra de réaliser un diagnostic de sa situation professionnelle, identifier les points d’équilibre et de 
déséquilibre dans  son activité et le vécu au travail, à faire un état des lieux de son parcours (expériences, 
motivations), et de réfléchir aux leviers d’actions et solutions lui permettant de se sécuriser 
professionnellement (formation, mobilités…). 

 
 

+ CERTIFIER LES COMPÉTENCES DES SALARIÉS PEU QUALIFIÉS PAR LE CLÉA DE BRANCHE 
(action de formation collective organisée dans votre structure)  

 Accompagner vos salariés dans la 1ère certification professionnelle qui valide l’acquisition de 7 domaines 
de compétences en lien avec les situations professionnelles du secteur sanitaire, social et médico social  
(communication en français, base de calcul et raisonnement mathématique, utilisation du numérique, suivi 
des règles et travail en équipe, travail en autonomie et atteinte d’un objectif individuel, apprendre à 
apprendre, gestes et postures et respect des règles d’hygiène, de sécurité et environnementales 
élémentaires).  

 Notre action OPCO : Piloter et soutenir le projet de Cléa de branche tout au long de la démarche, favoriser 
la mise en place des conditions pédagogiques et financières favorables pour atteindre l’objectif de la 
certification. 
 

+ CERTIFIER LES COMPÉTENCES DES SALARIÉS PEU QUALIFIÉS PAR LE CLÉA NUMÉRIQUE 
(action de formation collective organisée dans votre structure)  

 Accompagner vos salariés à la certification CléA Numérique, délivrée par Certif’Pro, qui s’appuie sur un 
référentiel de connaissances et de compétences relatives à l’usage du numérique au sein d’un 
environnement de travail. 

 La certification CléA Numérique évalue 4 domaines de compétences : Identifier son environnement et 
utiliser les outils associés ; Acquérir et exploiter de l’information dans un environnement professionnel 
numérisé ; Interagir en mode collaboratif ; Appliquer les règles et bonnes pratiques de la sécurité 
numérique. 

 Notre action OPCO : Piloter et soutenir le projet de Cléa numérique tout au long de la démarche, favoriser 
la mise en place des conditions pédagogiques et financières favorables pour atteindre l’objectif de la 
certification. 

 
 

+ TRANSFORMER LES COMPÉTENCES DE VOS SALARIÉS EN DIPLÔME PAR LA VAE 
(action de formation collective organisée dans votre structure)  
Transformer l’expérience des salariés en diplôme pour permettre aux employeurs de fidéliser et d’agir sur 
les métiers en tension.  
Notre action OPCO : Piloter et soutenir le projet de VAE tout au long de la démarche, favoriser la mise en 
place des conditions pédagogiques et financières favorables pour atteindre l’objectif de la certification. 

6 solutions avec  
un format calibré  



Le FSE cofinance des projets visant à sécuriser les parcours 
professionnels, adapter les salariés à leur environnement professionnel 
et favoriser les évolutions de carrière. 
 
Ces fonds financent des actions d’accompagnement en faveur des 
salariés dont l’accès à la formation est généralement restreint, 
notamment les femmes, les premiers niveaux de qualification, les 
seniors.  
 
Ces actions  visent un véritable service d’aide : 
 
+ au dépassement des freins des personnes conditionnant leur engagement 

dans une formation 
+ à l’élaboration du projet de formation,  
+ à augmenter le nombre de personnes adultes, notamment les seniors et les 

femmes, qui vont vers des actions de formation  
+ à proposer des modalités spécifiques de mise en œuvre des formations 

adaptées aux situations des publics et aux besoins des entreprises. 
 

ÉVOLUTION DU PÉRIMÈTRE DES EMPLOIS ET DES COMPÉTENCES 
+ ACCOMPAGNER LES SALARIÉS DANS L’ADAPTATION AUX ÉVOLUTIONS DE LEUR POSTE, 

par la  formalisation des compétences à acquérir pour répondre aux nouvelles 
exigences professionnelles (référentiels et fiches de poste). 

+ ACCOMPAGNER LES SALARIÉS DANS LA MESURE DES ÉCARTS ENTRE LES 
COMPÉTENCES ATTENDUES ET LEURS COMPÉTENCES ACQUISES,  et construire un 
parcours de formation individualisé si besoin. 

2 solutions avec  
un format sur-mesure  

OPCO Santé et le FSE 
Pour  l’accompagnement des salariés Femmes et Séniors 



Prenez directement contact avec votre 
Conseillère Emploi –Formation 

 
karine.gallais@opco-sante.fr - 06 35 03 96 81  
celine.lelievre@opco-sante.fr - 07 76 01 84 83  

cecilia.nicoleau@opco-sante.fr - 07 76 03 99 13  
 
 

OPCO Santé Pays de la Loire 
1 rue Marguerite Thibert  

CS 30225  
44202 NANTES Cedex 2 

 
 
 

www.opco-sante.fr 
 
 
 


